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PROTOCOLE TRANSACTIONNEL 

Pour versement d’indemnité  

Marché public n°2022/0284  

Piste cyclable entre Saint-Sauveur-des-Landes et Romagné 

Construction de 2 passerelles 

Lot n°1 - Passerelle sur l’A84 

 

 

Personne publique :   Le Département d’Ille-et-Vilaine 

     1 avenue de la Préfecture – CS 24218 

     35 042 Rennes Cedex 

 

 

Titulaire du marché :   La société MARC SA 

 ZA la Massue 

 11 rue Edouard Branly 

 BP 77127 

 35174 BRUZ Cedex 

 SIRET : 636 720 120 00162 

 rennes@marc-gw.fr  

 

Objet du marché :   Piste cyclable entre St Sauveur des Landes et Romagné 

     Construction de deux passerelles 

     Lot n°1 : Passerelle sur l’A84 

 

N° du marché :    2022-0284  

 

 

Date de notification :    31 mai 2022 

 

 

Date et N° de la délibération 

Autorisant la signature du 

Protocole transactionnel :   Délibération ___ du 10 juillet 2023 
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Entre  

 

D’une part, 

 

Le Département d’Ille-et-Vilaine, représenté par Monsieur Jean-Luc CHENUT, Président du 

Conseil départemental, dûment habilité par délibération de la Commission permanente en date du 10 

juillet 2023, sis Hôtel du Département, 1 avenue de la Préfecture, CS 24218, 35 042 Rennes Cedex, 

ci-après nommé « le Département » 

 

Et D’autre part, 

 

La Société MARC, représentée par Monsieur Arnaud BOUGLOUAN, directeur du centre de 

Rennes ; 

 

 

Les parties soussignées entendent préalablement rappeler les éléments de contexte suivants : 

 

Par marché n°2022/0284, notifié le 31 mai 2022, le Département d’Ille-et-Vilaine a confié à l’entreprise 

MARC SA (ci-après désignée « le titulaire »), la réalisation des travaux pour la construction d’une 

passerelle sur l’autoroute A84 dans le cadre de la création d’une piste cyclable entre Saint-Sauveur-

des-Landes et Romagné. 

Ces travaux ont été réalisés sous la maîtrise d’œuvre du service de la Direction des Grands Travaux 

d’Infrastructures du Département d’Ille-et-Vilaine. 

Les travaux ont été engagés, par ordre de service en date du 31 août 2022 et réceptionné par le titulaire 

le 2 septembre 2022, pour une durée de 6 mois conformément aux dispositions de l’article 5 de l’acte 

d’engagement du marché.  

Dans le cadre de ce marché, le titulaire doit réaliser la pose des poutres préfabriquées du tablier. Ces 

poutres au nombre de sept pour chacune des deux travées, doivent être acheminées par camion 

depuis leur lieu de fabrication dans le centre de la France.  

La pose de ces poutres est une opération complexe qui s’effectue de nuit, et nécessite une 

organisation spécifique et une méthodologie bien précise. Elle mobilise, outre le personnel de 

l’entreprise Marc et de ses sous-traitants, plusieurs agents de la Direction Interdépartementale des 

routes Ouest (DIRO) qui est gestionnaire de l’autoroute A84 et de l’Agence départementale de 

Fougères. Le planning prévisionnel de chantier prévoyait une pose les 18 et 19 janvier 2023, entre 

20h et 6h du matin, sous coupure de circulation. 

Cependant, après l’annonce d’un préavis de grève pour la journée du 19 janvier 2023, la DIRO a 

souhaité reporter cette intervention à une date ultérieure, compte tenu de la nécessité de disposer de 

son personnel au complet. L’opération n’a pu être reprogrammée que 2 semaines plus tard, le 1er et le 

2 février 2023. Une prolongation de délai a été effectuée afin de prolonger le délai d’exécution du 

marché de deux semaines compte-tenu des contraintes de délais pour ce chantier.  

Cette décision tardive de reporter la pose des poutres du tablier, a entrainé, pour l’entreprise Marc, un 

surcoût lié notamment : 

- à des frais d’annulation pour l’opération de pose auprès des loueurs et sous-traitants 
(transporteurs, grue, etc) ; 

- à une immobilisation du matériel de l’entreprise entre le 18 janvier 2023 et le 1er 
février 2023 (base de vie et échafaudage notamment) ;  

- à des frais de personnel plus importants. Ces frais sont directement liés au report de la 
prestation de pose des poutres et à la prolongation du délai d’exécution des travaux de 
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deux semaines. En effet, ces événements ont conduit le chef de chantier et le conducteur 
de travaux à réorganiser les missions sur le chantier. Le chef de chantier a dû être présent 
dès lors sur les deux semaines de délai d’exécution supplémentaire, tout comme le 
conducteur de travaux (qui n’est présent qu’à 50% du temps sur le chantier). Les frais de 
personnels portent donc également sur le déroulement des opérations et des autres tâches 
qui ont eu lieu pendant 2 semaines en attendant la livraison ultérieure des poutres.  

 
C’est dans ce contexte que le titulaire du marché a adressé au Département par courriel en date du 

24 janvier 2023, une demande d’indemnisation à hauteur de 17 750.00€ HT et accompagnée de tous 

les justificatifs, notamment les coûts supplémentaires relatifs aux frais d’encadrement sur les 2 

semaines de délai prolongé, aux frais de maintien de la base-vie, aux frais d’annulation (transporteur, 

location grue mobile, etc.) et aux frais d’immobilisation de l’échafaudage sur 2 semaines.  

Le montant de l’indemnité demandée par l’entreprise se décompose comme suit :  

COMPOSANTES DU PRIX 

U 

Quantité ou 
durée 

MATERIEL Main d'œuvre TOTAL FOURNISSEURS / SS 
TRAITANTS 

Nombre DESIGNATIONS A+B+C P.U M.O+MAT. P.U TOTAL 

Frais d'encadrement  

1 conducteur de travaux mois 0,250   7 000,00 1 750,00     
1 véhicule conducteur de travaux mois 0,250 1 400,00   350,00     
1 chef de chantier mois 0,500   6 400,00 3 200,00     
1 véhicule chef de chantier mois 0,500 1 400,00   700,00     

Frais de base vie supplémentaire 

1 Salle de réunion mois 0,500 130,00   65,00     
1 Sanitaire mois 0,500 200,00   100,00     
2 Vestiaire 1 bungalow mois 0,500 130,00   130,00     
1 Bureau chef de chantier mois 0,500 130,00   65,00     
1 Containeur matériel GC (yc aiguille vibrante, electroportati 

etc,,) 
mois 0,500 450,00 

  
225,00 

    
2 Armoire de distribution mois 0,500 100,00   100,00     
1 Armoire de de comptage mois 0,500 100,00   50,00     
1 Chariot élévateur avec potence de levage mois 0,500 2 000,00   1 000,00     

Frais d'annulation de la pose des poutres les nuits du 18 et 19 janvier (facture Matière) 

1 Annulation transports Ft 7,000       550,00 3 850,00 

1 grue mobile sur parc h 7,000       100,00 700,00 

1 semi plateau j 1,000       800,00 800,00 

2 Main d'œuvre standard h 7,000       33,00 462,00 

Frais d'immobilisation matériel entre le 18 janvier et le 1er février (Brand France) 

1 Location étaiement J 14,000 112,14   1 569,96     
TOTAL (1) € HT 9 304,96 TOTAL (3) 5 812,00 

COEFFICIENT APPLICABLE PRIX DE VENTE 1,24   1,07 

PRIX AVEC COEFFICIENT 11 538,15   6 218,84 

TOTAL € HT ARRONDI 17 750.00 

 

Une analyse des éléments établis et transmis par l’entreprise Marc a été faite et a débouché sur les 

conclusions suivantes : la demande d’indemnisation du titulaire est recevable. En revanche, le montant 

de l’indemnisation demandée est contestable.  

En effet, le titulaire après calcul du préjudice applique un « coefficient applicable aux prix de vente ».  

Ce coefficient est applicable aux prestations que le titulaire chiffre au moment de l’établissement des 

prix pour la remise de son offre, dans le cas d’espèce, la société doit être indemnisée sur le coût réel 

du préjudice qu’elle a subi. Le coefficient est donc conservé dans le calcul de l’indemnité uniquement 

pour les lignes relatives à la main d’œuvre afin que ces lignes correspondent aux prix chiffrés par 

l’entreprise dans le marché.  
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Par conséquent, les montants proposés par le Département d’Ille et Vilaine pour le calcul de l’indemnité 

sont les suivants : 

COMPOSANTES DU PRIX 

U 

Quantité ou 
durée 

Matériel Main d'œuvre TOTAL FOURNISSEURS / SS 
TRAITANTS 

Nombre DESIGNATIONS A+B+C P.U M.O+MAT. P.U TOTAL 

Frais d'encadrement supplémentaires 

1 conducteur de travaux mois 0,250   8 680,00 2 170,00     
1 véhicule conducteur de travaux mois 0,250 1 400,00   350,00     
1 chef de chantier mois 0,500   7 936,00 3 968,00     
1 véhicule chef de chantier mois 0,500 1 400,00   700,00     

Frais de base vie  

1 Salle de réunion mois 0,500 130,00   65,00     
1 Sanitaire mois 0,500 200,00   100,00     
2 Vestiaire 1 bungalow mois 0,500 130,00   130,00     
1 Bureau chef de chantier mois 0,500 130,00   65,00     
1 Containeur matériel GC (yc aiguille vibrante, electroportati 

etc,,) 
mois 0,500 450,00 

  
225,00 

    
2 Armoire de distribution mois 0,500 100,00   100,00     
1 Armoire de de comptage mois 0,500 100,00   50,00     
1 Chariot élévateur avec potence de levage mois 0,500 2 000,00   1 000,00     

Frais d'annulation de la pose des poutres les nuits du 18 et 19 janvier (facture Matière) 

1 Annulation transports Ft 7,000       550,00 3 850,00 

1 grue mobile sur parc h 7,000       100,00 700,00 

1 semi plateau j 1,000       800,00 800,00 

2 Main d'œuvre standard h 7,000       33,00 462,00 

Frais d'immobilisation matériel entre le 18 janvier et le 1er février (Brand France) 

1 Location étaiement J 14,000 112,14   1 569,96     
TOTAL (1) € HT 10 492,96 TOTAL (3) 5 812,00 

TOTAL € HT 16 304,96 

 

En conséquence, 

 

Vu l’article L.3213-5 du code général des collectivités territoriales, 

Vu les articles 2044 et suivants du code civil, 

Vu le marché N°2022/0284 du 31 mai 2022, 

 

Considérant que le Département d’Ille-et-Vilaine et la Société Marc se sont accordés sur le montant et 

sur le paiement de l’indemnisation et que cette facturation n’est pas prévue dans le marché, il convient 

d’établir une transaction en application de l’article 2044 du code civil. 

 

Il est convenu entre les parties : 

 

Article 1 : Objet du protocole 

 

Le présent protocole a pour objet de passer une transaction entre le Département d’Ille-et-Vilaine et la 

Société Marc afin que le Département puisse indemniser le titulaire du marché, suite au déséquilibre 

économique subi par le report d’une prestation du marché qui pourrait notamment s’apparenter à un 

ajournement partiel des travaux au sens de l’article 53.1 du cahier des clauses administratives 

générales applicables aux marchés de travaux. 

 

Il est établi après une négociation librement engagée entre les parties.  
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Les parties admettent que la présente transaction n’emporte aucune reconnaissance de responsabilité 

de part et d’autre. 

 

Article 2 : Concessions réciproques 

 

Le Département reconnait le bienfondé de la demande d’indemnisation de l’entreprise Marc pour le 

préjudice subi lié au report des travaux de la pose des poutres du tablier de la passerelle.  

  

La Société Marc et le Département conviennent, conformément à l’esprit des transactions, des 

concessions réciproques suivantes : 

 

- Le Département accepte de verser au titulaire du marché, une indemnité forfaitaire du montant total 

des pertes constatées à l’exclusion des montants calculés sur la base des coefficients applicables aux 

prix de vente. Le détail des factures permettant de déterminer le montant de l’indemnité forfaitaire est 

annexé au protocole.  

 

L’indemnité sera versée en une fois.  

 

Cette indemnisation forfaitaire transactionnelle est définitive et réputée indemniser intégralement le 

titulaire pour la perte subi dû au report de la prestation. 

 

- La société Marc accepte la proposition du Département et renonce à intenter tout recours à 

l’encontre de ce dernier en ce qui concerne les faits exposés en préambule du protocole et au présent 

article. 

 

Article 3 : Mise en œuvre du protocole 

 

La Commission permanente du 10 juillet 2023, autorise le Département d’Ille-et-Vilaine à verser une 

indemnité de 16 304.96 € HT soit 18 403.55 € TTC à la société Marc. Cette indemnité se détaille 

comme suit : 

 

o Frais d’encadrement : 7 188.00€ HT, soit 8 625.60€ TTC ; 

o Frais base de vie : 1 735.00€ HT, soit 2 082.00€ TTC ; 

o Frais d’annulation de la pose des poutres (grue et transport notamment) : 5 812.00€ HT (non 

assujetti à TVA) ; 

o Frais d’immobilisation du matériel (location étaiement) : 1 569.96€ HT soit 1 883.95€ HT. 

  

Le paiement s’effectuera selon les règles de la comptabilité publique par mandat administratif sur le 

compte de la Société Marc, indiqué à l’acte d’engagement du marché concerné. 

 

Article 4 : Entrée en vigueur 

 

Le protocole entrera en vigueur à compter de la date de notification à la Société Marc. 

 

Article 5 : Compétence d’attribution 

 

Les parties conviennent, conformément aux dispositions légales, que tout litige relatif à l’exécution du 

présent protocole relèvera de la compétence du Tribunal administratif de Rennes. 

 

 

Protocole établi en deux exemplaires originaux. 
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Le Département d’Ille-et-Vilaine     La Société Marc 

 

Fait à Rennes, le      Fait à ……………….le 
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Annexe n°1 : Annulation de la pose des poutres  
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Annexe n°2 : Immobilisation matériel (étaiement)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

112.14€ HT par jour 
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